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QU'EST CE QU'UNE 
MINI ENTREPRISE ?
Les jeunes créent une entreprise
qui fonctionne comme une société
anonyme ou une société
coopérative, sous le couvert de
l’association Entreprendre Pour
Apprendre. 

Les élèves sont amenés à
concevoir, produire et
commercialiser un bien ou un
service. Ils en assument la gestion
administrative et financière,
gèrent sa communication etc.  La
création se déroule sur une année
scolaire (de septembre à juin). 

Les élèves : 
 •  découvrent l’organisation d’une
entreprise ; 

 •  s’initient à la gestion de projet ; 
 •  apprennent à travailler en
équipe et à prendre la parole en
public ; 
 •  prennent des décisions et
assument des responsabilités ; 
 • stimulent et valorisent leurs
qualités personnelles : créativité,
solidarité, autonomie, esprit
d’initiative ; 
 • précisent leur orientation. 

Pour les aider à construire leur
projet, ils sont accompagnés par
des enseignants référents, un
parrain ou une marraine
entrepreneur ou collaborateur
d’entreprise. 

Ils constituent le capital de la
mini-entreprise et vendent de ce
fait des avances remboursables
pour un montant de 4 € maximum.
Le capital ne peut excéder 500 €. 

ENTREPRENDRE 
POUR APPRENDRE

La Mini Entreprise-EPA est un
programme innovant,
propriété déposée
d’Entreprendre Pour
Apprendre (EPA).  

C’est un projet pédagogique
qui n’a pas d’existence
juridique propre, il
fonctionne sous couvert de
l’association EPA et dans le
cadre réglementaire des
objets confectionnés.  
A ce titre, la propriété
intellectuelle des biens et
services créés par les Mini
Entreprises-EPA appartient à
l’établissement ayant signé la
convention de partenariat. 

Les déchets 
alimentaires de la 
cantine seront 
ramassés et 
stockés pour faire 
du compost.



CRÉATION DE 
C.A.L.L.

C.A.L.L. VA REPRÉSENTER LA 
MARTINIQUE AU CHAMPIONNAT 
NATIONAL DES MINI ENTREPRISES 
À PARIS LE 29 ET LE 30 MAI 2018

A l’origine de la mini-entreprise
créée au Lycée Joseph Gaillard,
une action pédagogique ayant
pour objectif premier, la
fabrication d’un compost destiné
à fertiliser un espace dédié à la
culture de fruits et légumes dans
l’enceinte même du lycée. 

Ce compost sera fabriqué l’an
prochain, par récupération de
déchets alimentaires issus de la
cantine qui sera aménagée pour
la circonstance. 

LE 
CHAMPIONNAT 
REGIONAL ET 
NATIONAL
Les mini-entrepreneurs
participent chaque année aux
championnats régionaux des
Mini Entreprises-EPA
qu’organise Entreprendre Pour
Apprendre, avec le concours de
la Mission Académique aux
Relations Ecole-Entreprise
(MAREE). Les meilleurs projets
régionaux participent ensuite
au championnat national et les
vainqueurs, lycéens ou post-
Bac, représentent la France au
championnat européen. 

Le 4ème salon régional des
mini-entreprises a eu lieu le 3
mai dernier à la villa Laguerre. 

 La mini-entreprise CALL du
lycée Joseph Gaillard est la
championne régionale en
catégorie Lycée. 

Il sera également fabriqué par
récupération de déchets verts
fournis par le jardinier et
provenant des espaces verts du
lycée Joseph Gaillard. Ces déchets
seront consignés dans des
composteurs et deviendront du
compost par l’action de la nature. 

La mini-entreprise-EPA CALL,
deuxième objectif, a été créée par
les élèves de seconde PFEG afin de
commercialiser les productions de
fruits et de légumes cultivés ainsi
que le compost.  

Le troisième objectif consistera à
concevoir et réaliser le stockage
du méthane issu du compost pour
alimenter en électricité une salle
de classe. 
 

Le parrain de CALL



RETOUR EN IMAGES SUR LE 
CHAMPIONNAT REGIONAL


